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Compte Epargne Temps (CET), l ’ Administration 

nous propose un mode d’emploi !  

   
Les textes concernant la réforme du CET ont été publiés cet été (décret 

2009-1065 du 28 août 2009 et son arrêté d’application au Journal officiel du 

30 Août 2009)   

 

Comme nous le mentionnions dans le TAM TAM 135 du 1er Septembre 2009, 

ces textes sont complexes, il importe donc que la DGAFP publie une 

circulaire dans les meilleurs délais, d’une part parce qu’ils ne doivent pas 

faire l’objet d’interprétations divergentes et d’autre part pour que les agents 

concernés puissent opter au 31 décembre 2009 dans les meilleures 

conditions de clarté. 

 

En attendant  la circulaire, l’administration vient de nous communiquer un 

mode d’emploi (PROJET),  qui doit être diffusé au niveau ministériel. 

 

De fait, le système reste complexe et il est indispensable que les titulaires 

de CET puissent choisir en toute connaissance de cause entre les 

différentes options : Prises ou maintien des jours de congés, paiement des 

jours ou prise en compte au sein du régime additionnel de retraite de la 

fonction publique (RAFP). 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


